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(54)  Grille  d'incinération  de  déchets  ménagers  

(57)  La  présente  invention  concerne  une  grille  d'in- 
cinération  de  déchets  ménagers  constituée  d'une  ran- 
gée  de  barreaux  fixes  (9)  et  de  barreaux  mobiles  (10) 
translatés  sur  ces  derniers,  ces  barreaux  fixes  et  mobi- 
les  étant  intercalés  et  pourvus  d'orifices  (9A,  10A)  de 
passage  d'air  de  soufflage  provenant  d'une  chambre  de 

soufflage  (5)  disposée  sous  la  grille,  ladite  rangée  étant 
limitée  latéralement  par  au  moins  une  plaque  de  rive 
(1  1  )  sensiblement  verticale. 

Ladite  plaque  de  rive  (11)  est  pourvue  d'au  moins 
un  creux  (11  A)  dans  lequel  est  emboîté  un  bord  latéral 
d'un  barreau. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  grille  d'in- 
cinération  de  déchets  ménagers. 

Elle  concerne  plus  précisément  une  grille  d'inciné- 
ration  de  déchets  ménagers  constituée  d'une  rangée  de 
barreaux  fixes  et  de  barreaux  mobiles  translatés  sur  ces 
derniers,  ces  barreaux  fixes  et  mobiles  étant  intercalés 
et  pourvus  d'orifices  de  passage  d'air  de  soufflage  pro- 
venant  d'une  chambre  de  soufflage  disposée  sous  la 
grille,  ladite  rangée  étant  limitée  latéralement  par  au 
moins  une  plaque  de  rive  sensiblement  verticale. 

L'on  trouve  une  telle  grille  dans  une  installation  d'in- 
cinération  de  déchets  ménagers  où  les  déchets  sont  in- 
troduits  via  une  trémie  dans  un  puits,  sont  poussées  au 
bas  de  ce  puits  par  un  tiroir  vers  la  grille  inclinée  où  est 
réalisée  la  combustion  des  déchets  ainsi  que  leur  trans- 
fert  à  l'extrémité  de  la  grille  où  ils  sont  évacués  dans  un 
bac  de  refroidissement. 

Une  grille  de  ce  type  est  décrite  dans  le  document 
de  brevet  FR-2  574  160. 

Dans  une  telle  grille,  les  barreaux  sont  actuellement 
juxtaposés  avec  un  jeu  minimal  contre  la  plaque  de  rive. 
Ce  jeu  minimal  doit  permettre  la  dilatation  différentielle 
des  barreaux  et  de  la  plaque  de  rive  et  la  translation  des 
barreaux  mobiles.  Or  par  ce  jeu,  passe  de  l'air  de  souf- 
flage  insufflé  dans  la  chambre  de  soufflage  disposée 
sous  la  grille  et  qui  s'échappe  verticalement  le  long  de 
la  plaque  de  rive. 

De  par  son  écoulement,  cet  air  contribue  très  peu 
à  la  combustion  des  déchets  et  constitue  une  fuite  d'air 
non  négligeable  puisque,  dans  le  cas  d'une  grille  limitée 
latéralement  par  deux  plaques  de  rive,  environ  50%  de 
l'air  de  soufflage  est  ainsi  perdu. 

L'invention  résout  ce  problème  et  pour  ce  faire,  con- 
formément  à  l'invention,  ladite  plaque  de  rive  est  pour- 
vue  d'au  moins  un  creux  dans  lequel  est  emboîté  un 
bord  latéral  d'un  barreau. 

Cet  agencement  présente  trois  avantages. 
Il  est  ainsi  obtenu  un  passage  en  chicane  de  l'air 

dans  ledit  jeu  ce  qui  diminue  son  débit.  Il  est  ainsi  pos- 
sible  de  régler  efficacement  le  débit  de  l'air  de  soufflage 
et  de  réduire  les  émissions  d'oxydes  d'azote. 

A  la  sortie  du  passage  en  chicane,  l'air  s'écoule 
dans  une  direction  sensiblement  horizontale  et  pénètre 
donc  la  masse  des  déchets,  participant  ainsi  efficace- 
ment  à  leur  combustion. 

Le  jeu  en  forme  de  chicane  s'oppose  au  passage 
au  travers  de  la  grille  de  fines  particules  ou  de  petites 
pièces  métalliques  provenant  de  la  masse  des  déchets. 
Au  contraire,  les  particules  ont  tendance  à  s'accumuler 
à  l'embouchure  horizontale  du  passage  en  chicane  et  à 
la  boucher,  limitant  encore  la  fuite  d'air. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
dans  le  cas  courant  d'une  grille  limitée  latéralement  par 
deux  plaques  de  rive  verticales,  chaque  plaque  de  rive 
est  pourvue  d'une  série  de  creux  recevant  chacun  un 
barreau  fixe. 

Pour  des  raisons  de  facilité  de  fabrication  et  pour 
éviter  des  difficultés  de  tolérance  de  guidage,  cet  agen- 
cement  ne  concerne,  de  préférence,  que  les  barreaux 
fixes  qui,  de  par  la  constitution  classique  d'une  telle 

s  grille,  correspondent  à  environ  85%  de  la  longueur  des 
jeux  latéraux. 

De  préférence,  chaque  creux  a  la  forme  d'une 
feuillure  de  fond  plan  vertical,  s'étendant  jusqu'au  bord 
inférieur  de  la  plaque  de  rive  et  dont  le  bord  supérieur 

10  a  sensiblement  le  profil  du  barreau  fixe  correspondant. 
De  cette  façon,  le  barreau  est  emboîté  dans  la 

feuillure  avec  un  jeu  minimal  vertical  par  rapport  au  fond 
de  celle-ci  et  un  jeu  minimal  horizontal  par  rapport  au 
bord  supérieur  de  celle-ci. 

15  L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à  l'aide 
de  figures  ne  représentant  qu'un  mode  de  réalisation 
préféré  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  verticale 
d'une  installation  d'incinération  de  déchets  ménagers. 

20  La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  longitu- 
dinale  d'une  grille  d'incinération. 

La  figure  3  est  une  vue  de  face  d'une  plaque  de  rive 
faisant  partie  d'une  telle  grille  d'incinération  conforme  à 
l'invention. 

25  La  figure  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  transver- 
sale  d'un  barreau  fixe  d'une  telle  grille  conforme  à  l'in- 
vention. 

La  figure  1  est  destiné  à  situer  une  grille  d'incinéra- 
tion,  objet  de  l'invention,  dans  une  installation  d'inciné- 

30  ration  de  déchets. 
Les  déchets  sont  déversés  dans  une  trémie  1  et 

tombent  dans  un  puits  2  au  bas  duquel  ils  sont  reçus 
sur  une  surface  horizontale  et  poussés  par  un  poussoir 
3  sur  la  grille  d'incinération  4  inclinée. 

35  Sous  cette  grille  4  formée  de  barreaux  transversaux 
pourvus  d'orifices,  se  trouve  une  chambre  de  soufflage 
5  dans  laquelle  est  insufflé  de  l'air  de  combustion  qui 
passant  dans  lesdits  orifices  brûle  la  masse  de  déchets 
se  trouvant  sur  la  grille  4.  Au-dessus  de  la  grille  4,  les 

40  fumées  sont  évacuées  dans  un  conduit  8  vers  un  dis- 
positif  de  traitement  des  fumées. 

Les  barreaux  de  la  grille  4  sont  alternativement  fixes 
ou  mobiles,  comme  il  sera  vu  plus  précisément  plus  loin, 
et  déplacent  progressivement  la  masse  de  déchets  brû- 

45  lés  vers  un  puits  d'évacuation  6  où  les  déchets  tombent 
dans  un  bac  de  refroidissement  7  et  sont  récupérés. 

Sur  la  figure  2  est  représentée  plus  en  détail  la  grille 
d'incinération  4.  Elle  est  constituée  d'une  rangée  de  bar- 
reaux  fixes  9  et  de  barreaux  mobiles  10  translatés  sur 

so  ces  derniers,  ces  barreaux  fixes  et  mobiles  étant  inter- 
calés  et  pourvus  d'orifices  9A,  10A  de  passage  d'air  de 
soufflage. 

L'agencement  de  support  13  des  barreaux  fixes  9 
et  celui  d'entraînement  en  translation  14  des  barreaux 

55  mobiles  10  sont  représentés  sur  la  figure  de  façon  sché- 
matique  et  sont  de  façon  générale  constitués  de  sup- 
ports  verticaux  fixes  pour  le  premier  et  de  poutres  mo- 
biles  pour  le  second. 
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La  rangée  de  barreaux  est  limitée  latéralement  par 
une  plaque  de  rive  11  verticale  constituée  de  plusieurs 
panneaux  juxtaposés  et  solidarisés.  En  règle  générale, 
la  grille  comporte  une  telle  plaque  de  rive  11  sur  chacun 
de  ses  bords  latéraux.  s 

Comme  visible  sur  la  figure  3,  la  plaque  de  rive  11 
est  pourvue  d'une  série  de  creux  1  1  A  dans  lesquels  est 
emboîté  le  bord  latéral  de  chaque  barreau  fixe  9.  Plus 
précisément,  chaque  creux  1  1  A  a  la  forme  d'une  feuillu- 
re  de  fond  plan  vertical,  s'étendant  jusqu'au  bord  infé-  10 
rieur  1  1  B  de  la  plaque  11  et  dont  le  bord  supérieur  11  C 
a  sensiblement  le  profil  du  barreau  fixe  9  correspondant. 

Chaque  barreau  fixe  9  est  emboîté  dans  une  feuillu- 
re  1  1  A  comme  visible  sur  la  figure  4.  Entre  la  plaque  de 
rive  11  supporté  par  une  structure  support  12  et  le  bar-  15 
reau  fixe  9  est  réalisé  un  jeu  minimal  tenant  compte  des 
dilatations  différentielles. 

Ce  jeu  constitue  un  passage  de  fuite  à  chicane  de 
l'air  de  soufflage  se  trouvant  sous  les  barreaux  9,  10 
dans  la  chambre  de  soufflage  5.  Ce  passage  en  chicane  20 
entraîne  une  diminution  du  débit  de  fuite,  un  écoulement 
sensiblement  horizontal  de  l'air  à  la  sortie  du  passage 
et  donc  une  pénétration  de  l'air  dans  la  masse  de  dé- 
chets  et  sa  contribution  à  la  combustion  de  celle-ci  et 
enfin  s'oppose  à  la  tombée  de  fines  particules  solides  25 
qui  tendent  au  contraire  à  le  boucher. 

Revendications 
30 

1.  Grille  d'incinération  de  déchets  ménagers  consti- 
tuée  d'une  rangée  de  barreaux  fixes  (9)  et  de  bar- 
reaux  mobiles  (10)  translatés  sur  ces  derniers,  ces 
barreaux  fixes  et  mobiles  étant  intercalés  et  pour- 
vus  d'orifices  (9A,  1  0A)  de  passage  d'air  de  souffla-  35 
ge  provenant  d'une  chambre  de  soufflage  (5)  dis- 
posée  sous  la  grille,  ladite  rangée  étant  limitée  la- 
téralement  par  au  moins  une  plaque  de  rive  (11) 
sensiblement  verticale,  caractérisée  en  ce  que  la- 
dite  plaque  de  rive  (11)  est  pourvue  d'au  moins  un  40 
creux  (11  A)  dans  lequel  est  emboîté  un  bord  latéral 
d'un  barreau. 

2.  Grille  selon  la  revendication  1  limitée  latéralement 
par  deux  plaques  de  rive  verticales  (11),  caractéri-  45 
sée  en  ce  que  chaque  plaque  de  rive  est  pourvue 
d'une  série  de  creux  (1  1  A)  recevant  chacun  un  bar- 
reau  fixe  (9). 

3.  Grille  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée  en  so 
ce  que  chaque  creux  (1  1  A)  a  la  forme  d'une  feuillure 
de  fond  plan  vertical,  s'étendant  jusqu'au  bord  infé- 
rieur  (11B)  de  la  plaque  et  dont  le  bord  supérieur 
(11  C)  a  sensiblement  le  profil  du  barreau  fixe  (9) 
correspondant.  55 
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